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1. La Commission 

Prévention Produits 

mis en œuvre (C2P)
a été créée par 

l’Agence Qualité 
Construction, 

association qui 

rassemble les 

professions du 

bâtiment et de 

l’assurance 
construction, ainsi 

que le ministère de 

l’Équipement, des 
Transports et du 

Logement. L’objectif 
est de réduire la 

sinistralité liée

aux produits ou

aux textes qui 

définissent leur mise 

en œuvre. 
Dans ce cadre,

l’AQC est amenée
à communiquer sur 

des techniques que

la C2P décide de 

mettre en observation
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Techniques en observation : les Professionnels souhaitant la 

prescrire ou la mettre en œuvre sont invités à se rapprocher de 

leurs assureurs.

Les Robinets d’arrêt à Tournant Sphérique (RTS) ou vannes ¼ de tour sont 

largement intégrés dans les réseaux hydrauliques des bâtiments.

Ce type d’ouvrage fait l’objet d’une sinistralité importante liée à la 

conception et/ou à des défauts de qualité de ces produits dont les 
conséquences nuisent au bon fonctionnement et à la pérennité de 
l’installation.

Au-delà des risques liés à la conception et à la mise en œuvre des 

installations, il est apparu que la mauvaise qualité de certains produits 
– défauts de conception et/ou une insuffisance de matière utilisée –

pouvait être à l’origine des désordres, facilitant les fuites, voire les ruptures

des RTS ou encore des dysfonctionnements empêchant les RTS d’assurer

leur fonction.

Ce communiqué s’applique à tous les produits et procédés de cette famille ne 

bénéficiant pas d’une attestation de conformité aux exigences de 

performances qui sont définies dans les articles 1 à 7 du document de la 
« MARQUE NF – ROBINETTERIE DE RÉGLAGE ET DE SÉCURITÉ – Document 
technique 9 : Robinets d’arrêt à tournant sphérique ».

Les fabricants de ces produits et procédés pourront utiliser tous moyens 
d’attestation pour justifier de la conformité à ces exigences minimum.


